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1 Description technique de la remorque sportive BE fit 

Remorque: Fourgon en contreplaqué, Plywood, uniaxe, étiquettes pour bagages, avec auvent latéral à 

gauche, de type Humbaur, roues à l'extérieur. 

 

 
 

 

 

Structure de base  Dimensions totales 

 

Longueur: 3040 mm  Longueur totale: 4380 mm (dispositif d'attelage inclus) 

Largeur:  1510 mm  Largeur d‘axes: 2010 mm (roues incluses) 

Hauteur:  1800 mm  Hauteur totale: 2465 mm (roues incluses) 

 

Poids total autorisé 1500 kg 

 

2 Critères d’autorisation de l‘emprunt 

La remorque de sport BE fit est prêtée à des organisations à but non lucratif telles que des écoles, des 

clubs, des associations et des communautés. 

   

1re priorité:  Les organisations à but non lucratif cantonales telles que les communes, 

   les écoles, les associations, les clubs 

2e priorité:  Les organisations à but non lucratif non cantonales 

3e priorité:  Autres personnes intéressées 
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3 Tarifs et conditions d‘annulation 

 

Qui Tarif de base Par demi-journée* 

Organisations à but non 

lucratif cantonales 

CHF  80.– CHF  10.– 

Organisations à but non 

lucratif non cantonales 

CHF  100.– CHF  25.– 

 * Week-end = un jour. Les prix s’entendent sans la TVA (8%). 

 

Le calcul des coûts ne tient pas compte de la demi-journée au cours de laquelle la remorque est remise. 

Au début de la période d'emprunt, la date et l'heure de rendez-vous font foi. Au moment de la restitution, 

la règle s'applique uniquement si la remorque est rendue avant 10h le matin ou avant 15h30 l'après-midi. 

Dans le cas contraire, la demi-journée est incluse dans la facturation. 

 

Exemple de calcul 

Exemple 1, Chiffres pour les organisations à but non lucratif cantonales: 

La remorque sera récupérée le lundi matin et rendue le vendredi après-midi. 

Le montant forfaitaire de base est de CHF 80.-. La remorque est utilisée durant 4 jours, soit 8x ½ jour. 

Donc 8x10 = CHF 80.-. 

Les coûts pour cette période de location sont 80.- + 80.- = CHF 160.-. 

 

Exemple 2, Chiffres pour les organisations à but non lucratif cantonales: 

La remorque sera récupérée le vendredi après-midi et rendue le vendredi après-midi suivant. 

Le montant forfaitaire de base est de CHF 80.-. La remorque est utilisée durant 5.5 jours, soit 11x ½ jour.  

(Le week-end compte pour 1 jour). Donc 11x10 = CHF 110.-. 

Les coûts pour cette période de location sont 80.- + 110.- = CHF 190.- 

 

Les coûts suivants sont dus en cas d'annulation: 

 

Quand Montant en CHF 

30 jours avant la date d'emprunt prévue CHF  0.– 

10 jours avant la date d'emprunt prévue CHF  100.– 

Jusqu'au jour de la date d'emprunt prévue Somme totale 

 

 

4 Retrait et retour de la remorque 

L'emprunteuse ou l’emprunteur doit venir chercher et rendre la remorque pendant les heures d'ouverture 

de l'OSSM (LUN-VEN de 8h à 11h30 et de 13h30 à 16h30). La durée d'emprunt maximale est en 

principe de sept jours. Pour une durée d'emprunt plus longue, veuillez adresser une demande spéciale. 

Le Centre de compétence pour le sport tranche au cas par cas et doit donner explicitement son accord 

préalable. 

 

La conductrice ou le conducteur est en possession d'un permis de conduire de la catégorie BE et 

dispose d'un véhicule de traction équipé d'un dispositif d'attelage (contrôle lors du retrait de la 

remorque). La remorque ne sera pas remise si le permis de conduire exigé venait à manquer. Dans ce 

cas, la somme totale de l'emprunt est due (voir point 3). La remorque peut être transportée au moyen 

d'un véhicule avec une charge tractée maximale de 1000 kg (poids de la remorque: 860kg; état: 30 août 

2015). La conductrice ou le conducteur est également la personne de contact du Centre de compétence 

pour le sport et est responsable en cas de dommage et/ou de perte. 
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Conditions restrictives 

La remorque BE fit Sport ne peut pas être utilisée à des fins commerciales (par exemple, pour la 

location).  

Autres dispositions 

L'emprunt de la remorque sportive BE fit n'est effectif qu'après signature du contrat de prêt d'usage. 

Procédure d‘autorisation 

La réservation peut se faire au plus tôt un an avant le début de l'emprunt. 

Délai requis: au moins 20 jours ouvrables avant la date d'emprunt désirée. Les demandes de réservation 

sont à adresser au moyen du formulaire en ligne. 

Traitement de la demande: l'emprunteuse ou l’emprunteur reçoit une réponse dans les deux jours 

(ouvrables) suivant sa demande. Une confirmation de réservation lui sera envoyée par e-mail si la 

remorque sportive BE fit est disponible, si les conditions requises décrites dans le guide sont remplies et 

si l'emprunteuse ou l’emprunteur a transmis toutes les informations nécessaires. Le contrat de prêt 

d'usage, dûment signé par l'emprunteuse ou l’emprunteur, est à envoyer par voie postale à l'OSSM au 

plus tard onze jours avant la date d'emprunt désirée. 

 

Le Centre de compétences pour le sport se tient volontiers à votre disposition pour des informations 

supplémentaires: 

 

Office de la sécurité civile, du sport et des affaires militaires 

Centre de compétences pour le sport 

Rue des Fossés 1 

2520 La Neuveville 

 

Téléphone: 031 635 49 50 

Courriel: sport.ossm@be.ch 

Internet: www.be.ch/BE_fit 
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